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 AVIS 
À LA POPULATION 

 ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
En application de l’article 109 de la Loi du 04 décembre 1985 sur l’Aménagement du Territoire et les 
Constructions et de l’article 72 de son Règlement d’Application, la Municipalité de Noville soumet à 
l’enquête publique le projet suivant : 
 
Dossier N° : 998-14 - CAMAC : 147919 - Compétence : ME - Propriétaire : Mme Claudia 
KRAEHENBUEHL, 1807 BLONAY - Coordonnées géographiques : 558638/135137 - Lieu-dit : 
«Crebelley», route du Pavement 9 - Parcelle N° 722 - ECA : 133 - Note au recensement architectural : 
6 - Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : S. ALLESINA, c/o JUILLERAT LEPORI 
ARCHITECTES & PARTENAIRES S.A   1005 LAUSANNE - Projet :  
 

Démolition et reconstruction de l’annexe attenante, transformations intérieures,  
création de 2 appartements et 4 places de parc. 

 
 

Les observations ou oppositions relatives au dossier précité doivent être adressées à la Municipalité, par lettre 
recommandée ou consignées dans la feuille d'enquête jointe au dossier, pendant la durée de cette dernière, soit  

 
du 17 mai au 15 juin 2014 

 
 

DISPENSE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
(selon art. 111 LATC  et 72d RATC) 

Nous vous informons qu’en application des articles 111 de la Loi sur l’aménagement du 
territoire et les constructions et 72d du Règlement d’application de ladite Loi, la Municipalité 
de Noville a décidé de dispenser de l’enquête publique le projet suivant : 

 

Dossier N° 999-14 – Propriétaire : Etat de Vaud - Lieu-dit : «Vieux-Rhône » - Parcelle 
N° 1082, PPA du "port de plaisance" - Projet : remplacement du pavillon existant 
(garde-ports); dimensions : 4 x 5m. 

Toutefois, cette exemption est affichée aux piliers publics et le dossier est à disposition de 
la population pendant 10 jours, au greffe municipal, pour consultation, soit : du 17 mai au 
27 mai 2014. 

 
CONSULTATION DES DOSSIERS (au Greffe municipal) : 
DU LUNDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H00 A 11H30 

LE MARDI DE 17H00 A 19H00 
 

Noville, le 8 mai 2014 La Municipalité 
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